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POUR  QUI, POURQUOI, LA CREATION D’UN ORDRE NATIONAL INFIRMIER ?

Patrick TOUZET

Infirmier psy, cadre de santé
Octobre 2007
Depuis maintenant une vingtaine d’années, périodiquement il a été question de la création  d’un Ordre infirmier ce, pour la profession qui compte le plus grand nombre d’acteurs dans le domaine de la santé, de 460 000 à 480 000 personnes selon les sources.


La Loi n° 20006-1668 du 21 décembre 2006 portant création d’un ordre national des infirmiers, vient enfin mettre fin à cette attente…Il est né le conseil de l’ordre ! 

Le décret n° 2007-552 du 13 avril 2007 relatif à la composition, aux modalités d’élection et au fonctionnement des conseils de l’ordre des infirmiers et à la procédure disciplinaire applicable aux infirmiers et modifiant le code de la santé publique énonce les règles d’organisation des élections de ce conseil, qui se décline en conseil national, conseil régional et conseil départemental. Sont également abordées les constitutions des chambres disciplinaires nationale et régionale.

Le décret n° 2007-554 du 13 avril 2007 relatif aux modalités d’élection par voie électronique des conseils de l’ordre infirmier et modifiant le code de la santé publique, nous renseigne sur les modalités spécifiques du vote électronique et des fichiers que cela suppose.


Mais, même si d’aucuns pourraient penser qu’il est un peu tard pour s’en inquiéter, un Ordre infirmier pour qui et pourquoi ? Puisque tout de même, il n’existe pas un consensus chez les représentants des infirmiers, je parle des représentants syndicaux bien sur, concernant la nécessité ou l’utilité d’un tel organe. Les syndicats majoritaires ont fait connaître leur opposition au conseil de l’ordre. 

Notons que récemment c’est la quatrième tentative de vote qui a été la bonne, si on peut s’exprimer ainsi. Les tentatives de 1998, 2003 et janvier 2006 ayant été vouées à l’échec !


Nous nous proposons de travailler deux questions que l’on pourrait a priori trouver simplistes : Pour qui un ordre infirmier ? Pourquoi un ordre infirmier ?  Inversons l’ordre des questions.

Pourquoi un Ordre infirmier ? 

Mais, pour le Bien de la profession infirmière, pour sa reconnaissance, son indépendance ? La réponse est dans le texte… de Loi, bien sur : 

Art. L. 4312-1 « Il est institué un ordre national des infirmiers groupant obligatoirement tous les infirmiers habilités à exercer leur profession en France, à l’exception de ceux régis par le statut général des militaires ».

« L’ordre national des infirmiers veille au maintien des principes d’éthique, de moralité, de probité et de compétence indispensables à l’exercice de la profession d’infirmier et à l’observation, par tous ses membres, des devoirs professionnels ainsi que des règles édictées par le code de déontologie de la profession d’infirmier. »

« Un code de déontologie,  préparé par le conseil national de l’ordre des infirmiers, est édicté sous la forme d’un décret en Conseil d’Etat. Les dispositions de ce code concernent les droits et devoirs déontologiques et éthiques des infirmiers dans leurs rapports avec les membres de la profession, avec les patients et avec les membres des autres professions de santé ».

L’Art. L. 4312-2 est également enseignant, il stipule que L’ordre national des infirmiers assure la défense de l’honneur et de l’indépendance de la profession d’infirmier. Il en assure la promotion.

«  Il peut organiser toutes œuvres d’entraide et de  retraite au bénéfice de ses membres et de leurs ayants droit. 

Il étudie les questions ou projets qui lui sont soumis par le ministre chargé de la santé, concernant l’exercice de la profession. Pour ce faire, il peut consulter les associations professionnelles, les syndicats, les associations d’étudiants en soins infirmiers et toute association agréée d’usagers du système de santé.

En coordination avec la Haute autorité de santé, il participe à la diffusion des règles de bonnes pratiques en soins infirmiers auprès des professionnels et organise l’évaluation de ces pratiques.

Il participe au suivi de la démographie de la profession d’infirmier, à la production de données statistiques homogènes et étudie l’évolution prospective des effectifs de la profession au regard des besoins de santé.

Il accomplit des missions par l’intermédiaire des conseils départementaux, des conseils régionaux et du conseil national de l’ordre. »

Reprenons quelques éléments du pourquoi un conseil de l’ordre, issus de ce texte législatif. 

L’aspect déontologique et éthique, serions-nous plus performant que les médecins dont le conseil de l’ordre s’est en quelque sorte défaussé vers le Comité consultatif national d’éthique ? Pour rappel, c’est ce comité d’éthique qui s’est insurgé contre le rapport de l’INSERM, concernant  les facteurs de prédictivité de la délinquance chez les jeunes enfants.

Le conseil de l’ordre élaborera un code de déontologie, lequel viendra purement et simplement se substituer à l’ancien décret sur les règles professionnelles, ce dernier se trouve actuellement intégré au nouveau code de la santé publique (Décret n° 2004-802 du 29 juillet 2004, relatif aux parties IV et V, Dispositions réglementaires du Code de la Santé Publique). Rien de nouveau pour la profession, si ce n’est l’illusion que les infirmiers y participeront par l’intermédiaire de leurs élus mais, ces derniers seront à mille lieues de la clinique et des préoccupations des gens de terrain confronté à la maladie et à la mort car c’est bien de cela qu’il s’agit. 

Pour les points défense de l’honneur et de l’indépendance de la profession, que va apporter de plus l’ordre ? Ces missions étaient effectuées par le Conseil supérieur des professions paramédicales.

L’élément le plus dangereux selon nous est que l’ordre devienne l’interlocuteur du ministre chargé de la santé et de la Haute autorité de santé. L’ordre peut éventuellement consulter associations et syndicats. Le risque est que l’ordre ne s’apparente à un pseudopode étatique, seul interlocuteur du pouvoir en place et élément de ce même pouvoir, on frise au fonctionnement totalitaire, déguisé en démocratie, les représentants seront élus ! Les représentants seront élus mais de quelle élection parlons-nous ? Pour la forme c’est bien ficelé, les décrets d’application nous montre l’application du législateur à faire en sorte que la procédure soit bien orchestré mais sur le fond c’est une autre histoire. Voterons-nous pour une « belle tête » ? Devrons nous faire confiance à de arguments tels qu’un C.V. 

Pensons aux décalages existant entre les infirmiers et leur hiérarchie, entre les cliniciens et ceux qui pensent pour eux, parce qu’ils assoient leur légitimité sur des compétences en économie de la santé ou en management. Nous allons entériner ce décalage, comme le chante Richard Desjardins
 « Ecoutez ! moi j’me creuse la tête, faut qu’y en ait d’autres qui creusent la mine, alors qu’y creusent, qu’y creusent all right… »…chacun son rôle sur l’échiquier mais alors l’argument d’une profession avec des fonctions différentes ne tient plus. 

Quant à l’aspect suivi de la démographie, à quoi bon se substituer à l’Observatoire Nationale de la Démographie des Professions de Santé qui produit un rapport annuel et dont les données ne donnent pas lieu à une modification pour une mise en œuvre d’une politique de santé digne de ce nom. Alors à quoi bon, puisque les données actuelles paraissent pertinentes ; que peut-on attendre de ce changement ?

Pour qui un ordre infirmier ?

Pour les infirmiers soit, mais alors sont-il « bêtes à manger du foin », ils ne sont même pas capables de percevoir qu’on ne leur veut que du bien car enfin cette Loi a été votée au forceps. L’enjeu  semble d’ailleurs politique puisque l’initiative parlementaire émane de l’UMP, a été voté par l’UDF,  le P.C et le P.S s’étant positionnés contre.

La pugnacité dont ont fait preuve les politiques pour que cette Loi soit votée a de quoi nous étonner. S’agit-il des principes avoués : éthique, déontologie, défense de la profession infirmière alors que dans le même temps les effectifs infirmiers frisent la zone rouge. Nous apprenons dans le Rapport annuel de l’ONDFS 2005 (Observatoire national de la démographie des professions de santé) un écart entre le nombre de places offertes en IFSI en 1ere année et le nombre d’inscrits réels. Certaines régions telles l’Ile de France atteignent  -21,9 % du quota. La déperdition des étudiants en cours de formation est de 20 % au niveau national. Il existe des propositions, telle qu’une possibilité de promotion de l’exercice clinique.  

La circulaire n° DHOS/P2/2007/201 du 15 mai 2007 relative à la mise en extinction du dispositif d’autorisations de recrutement en qualité d’infirmier de médecins titulaires d’un diplôme extra communautaire de docteur en médecine générale par des établissements de santé, publics et privés, et précisant les dispositions applicables aux chirurgiens-dentistes, sages-femmes et infirmiers titulaires de diplômes extra communautaires, vient mettre fin aux embauches de ceux que l’on nomme les Faisant Fonction d’Infirmiers à dater de janvier 2008. Ils devront obtenir le diplôme d’état d’infirmer pour exercer ou alors se contenter du statut de Faisant Fonction d’Aide soignants. Dés lors le déficit de soignants va s’accroître, les conditions de travail être plus difficiles et donc l’attractivité pour le métier, devenir peau de chagrin.

Il y aurait comme un décalage entre une volonté avouée de nos dirigeants à améliorer l’exercice soignant et la prestation délivrée, qui relèveraient maintenant de la création de l’ordre et, la mise en œuvre de la politique de santé actuelle. La naïveté a des limites et, nous ne pouvons croire, ce qui nous est présenté, puisque la réalité est autre. 

Cette douce certitude du pire pour reprendre un propos de Miguel Benasayag nous a envahi et si les syndicats représentatifs des infirmiers au niveau national se sont  prononcés contre la création de cet ordre, nous assistons à une opposition molle. Sur le C.H.M, c’est le Collectif qui a organisé un débat sur ce thème, débat intimiste même si les représentants de 2 des principaux syndicats invités étaient présents et que nous avons pu aboutir à une pétition inter-syndicale, peu ou pas relayé par la suite par les mêmes syndicats.

La seule crainte des infirmiers est la cotisation annuelle qui est la contre partie d’un conseil de l’ordre, pour exercer il faudra être inscrit au tableau de l’ordre et cotiser. Il y aurait pourtant à s’inquiéter sur d’autres points comme celui de la double peine, le conseil de l’ordre est également une juridiction d’exception qui vient se rajouter à celles existant. L’infirmier va devenir un citoyen pas comme les autres, en terme de droit. Il a de plus en plus de devoirs envers les…usagers, de plus en plus de responsabilités et des droits bafoués.

Néanmoins la résistance est molle, « Ni nonnes, ni connes », ce slogan a du plomb dans l’aile et, le discours est maintenant du registre « Si maintenant il faut payer pour travailler, j’espère que la cotisation ne va pas être trop élevée ». Misère on en est à négocier sur les prix, alors que c’est le principe même qui est inacceptable.

Ne peut-on pas ouvrir les yeux et les oreilles par la même occasion et nous entretenir avec les médecins, sur ce qu’ils pensent de leur conseil de l’Ordre ? Ils ne plébiscitent pas tous leur conseil de l’ordre, loin de là ou peut-être n’est-je rencontré que des révoltés...possible. 

Il y aurait semble-t-il péril en la demeure, un article du Monde, du 24/04/07, titré Enquête sur le conseil de l’ordre des médecins de Paris, évoquait les indemnités et parachutes dorés versés à  certains membres. L’ordre c’est aussi une histoire d’argent et d’individus en quête de reconnaissance personnelle et de pouvoir.

Que penser de l’assignation de Patrick Pelloux médecin urgentiste devant ce qu’il nomme un tribunal d’exception  le 10 octobre 2007, suite à une plainte déposée par un syndicat de médecins libéraux le CSMF. Cette plainte  fait suite au propos suivant tenu par ce médecin, « Les urgences ne sont pas là pour faire le travail que les médecins ne veulent pas faire ». Il rappelle  que les ordres professionnels furent crées en 1941, par le Maréchal Pétain pour casser le syndicalisme. Pour lui ce système a fait ses preuves puisque le gouvernement s’apprête à créer le conseil de l’ordre des infirmiers, après avoir créé celui des kinésithérapeutes et des podologues. 

Ce même médecin déclare ailleurs que le nouveau président du conseil de l’ordre est un radiologue, conseiller municipal à la mairie de Neuilly sur Seine, qui a en charge… la sécurité.

On pourrait également évoquer l’histoire du conseil de l’ordre des dentistes ou du moins celle de Bernard Jeault  qui a comparu pour avoir voulu soigner gratuitement ceux qui n’avaient pas  les moyens, il a été radié en 1976 et, a été contraint de mettre fin à l’exercice de sa profession.

Rajoutons que cette multiplication ordinale pourrait opérer de la tactique, diviser pour mieux régner, en favorisant si besoin en était, les tentations corporatistes.


Si j’énonce une position d’opposition  au conseil de l’ordre,  il existe des associations qui ont milité pour la création de cet organe, signe d’une reconnaissance de la professionnalisation des infirmiers. Parmi celles-ci  l’APOIIF (association pour un ordre des infirmières et des infirmiers en France) dont on peut consulter le site. On peut également si l’on veut avoir une idée d’un militantisme pro-conseil de l’ordre aller sur le site Infiweb.

Il y a d’ailleurs une vingtaine d’années, j’étais moi même pris dans cette mouvance, l’après 1988 et la mobilisation des infirmiers, jamais retrouvée depuis,  avait était une période de militantisme et nous étions  engagés dans des associations, nous affirmions une volonté de faire reconnaître la clinique infirmière, il y avait du corporatisme dans l’air mais il fallait certainement en passer par là. Jean-Louis Gérard
 avait l’habitude de citer un sociologue B. Tap qui décrivait le processus de l’identité  comme relevant de deux modèles complémentaires, l’identification le « je suis comme » et, l’identisation le « je ne suis pas comme… ». Nous en étions à l’identisation, je ne suis pas comme les médecins mais pas encore à l’identification à nos pairs, les modèles de soins importés des pays anglo-saxons n’étant pas pour nous opérationnels, parce que ne reflétant pas de ce qu’il en est de la clinique du quotidien. Il y a un effort à faire pour véritablement conceptualiser cette clinique et la théoriser. A cette époque donc l’influence des sociologues était grande et, certains comme Marcel Jaeger qui avait exercé comme ISP à l’ASM 13, nous enseignait que pour devenir une profession, il fallait la création d’un ordre, comme les médecins, comme les avocats, mais également un troisième cycle universitaire sanctionné par un doctorat. Allez va pour l’ordre, mais la formation de plus de 3 années d’études en soins infirmiers est reconnue Bac + 2, curieux non ! Ce malgré la réforme universitaire L.M.D, les préoccupations seraient-elles d’ordre financier ? la reconnaissance Bac + 3 entraînerait une modification statutaire et un reclassement dans la catégorie A de la fonction publique avec la revalorisation financière en adéquation à ce changement..  

Marie-Françoise Collière elle disait qu’infirmier n’était ni un métier, puisqu’un métier s’exerce de façon autonome et indépendante, or les actes sur prescription instaurent un état de dépendance, ni une profession pour les raisons sus-citées.

Soit, mais à quoi bon car c’est bien là le fond du problème, la reconnaissance doit-elle obligatoirement en passer par le mimétisme de la profession de médecin. La richesse se trouve ailleurs…

C’est donc sur fond d’un malaise chez les infirmiers que le gouvernement prend soin de créer un conseil de l’ordre, en prenant soin de les toucher là où ça fait mal… la reconnaissance, l’indépendance, la professionnalisation…

 Notre hypothèse est que la volonté politique à instaurer un ordre national infirmier vient servir des desseins autres que ceux liés à la profession.

Le conseil de l’ordre pourrait être un pseudopode étatique de la profession venant court-circuiter les contre-pouvoirs que peuvent représenter les syndicats dans les négociations avec notre ministère de tutelle. 

Il pourrait également y avoir un leurre pour les infirmiers qui penseraient trouver dans l’ordre, une réponse à leur errance identitaire et ce, plus particulièrement pour les infirmiers de secteur psychiatrique, leur quête identitaire étant lesté d’un handicap supplémentaire, celui des modèles conceptuels ou théoriques sur lesquels s’appuient leur activité clinique. Ce n’est que par la clinique et la réflexion théorique s’y afférant que les infirmiers pourront avancer. Pour nourrir une conceptualisation qui a du mal à advenir, inutile d’aller voir du côté de certains écrits infirmiers inspirés si l’on peut dire par la littérature Nord-Américaine. Les apports peuvent émaner  de disciplines ou sciences existantes, on, peut penser à l’utilité de la réflexion de Winnicott par exemple ou de ce que l’on nomme le care ou éthique de la sollicitude.

Malgré tout cela, comme disait Coluche je sais de source sure que les élections se dérouleront en 2008, l’ordre devant être opérationnel en 2009.  
La vraie question se résume à, se doit-on de boycotter les élections ou occuper le terrain, le ton actuel semble du registre, « c’est à nous infirmiers de prendre les choses en mains », plusieurs articles dans la rubrique courrier des lecteurs de la revue « Soins psychiatrie », vont dans ce sens, il faut s’investir pour que la profession avance et que ce ne soit pas d’autres qui décident pour nous.
 N’oublions pas qu’à pactiser avec le diable, on peut finir par y perdre son âme. 

Mais, puisqu’il apparaît qu’il existe un hiatus de taille entre ce qui sous-tend la création de cet ordre et le discours qui nous est servi sur un plateau, il appartient effectivement aux infirmiers de se prendre en mains. La loi est votée, certes mais, doit-on se conformer à ce qui est attendu de nous, que nous nous comportions comme des adultes raisonnables. N’a-t-on pas les moyens de réagir, pensons au principe de désobéissance civile de Henry David Thoreau, il avait refusé de payer ses impôts, alors que les Etats-Unis d’Amérique, cautionnait l’esclavage et, faisait la guerre au Mexique (1846), il refusait d’être complice d’un tel système. Une minorité est impuissante tant qu’elle se conforme à la majorité ; ce n’est du reste plus une minorité ; mais elle devient irrésistible quand elle la bloque de tout son poids.
Une autre façon d’affirmer son indépendance et sa capacité de penser. A nous de savoir, si nous voulons être complices de ce qui se joue, entre  Nouvelle gouvernance hospitalière et sélection génétique ou si nous envisageons d’être des sujets éthiques.

Finissons par un peu de poésie « Le désordre, c’est l’ordre, moins le pouvoir… ».
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